
LA NOUVELLE REGLEMENTATION 
SUR LA REPARATION EN CLIMATISATION 

VEHICULE

Comment obtenir l’attestation de capacité :
-Le dispositif règlementaire

-Les obligations
-L’offre de

-La délivrance et le suivi de l’attestation de capac ité
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Les obligations

Pour que l’attestation soit délivrée à l’entreprise ("Opérateur“) elle a 
obligation de  :

1. Evaluer les compétences des techniciens ("personnel“) :

- Attestation d’aptitude délivrée par un "organisme évaluateur "  

- Pour les techniciens qualifiés disposant d’un diplôme, d’un titre professionnel, ou d’un 
certificat de qualification professionnelle : Délai accordé jusqu’au 4 juillet 2011.

- Pour les techniciens justifiants d’une expérience professionnelle acquise avant 

juillet 2008 : Délai accordé jusqu’au 4 juillet 2010. 

- Pour les techniciens sans expérience professionnelle :  4 juillet 2009. 
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2. Posséder un outillage adapté au métier et en quantité suffisante :

- Matériel de détection de fuite adapté à la climatisation automobile (lampe UV, détecteur 
électronique, détecteur à ultrasons)

- Station de chargé équipé d’une balance (précision 5%):

• Pour les outillages neuf (moins de 12 mois) : Facture d’achat

• Pour les outillages en service (plus de 12 mois) : Facture d’achat + fiche de 
maintenance et de contrôle

- Tableau de charge (quantité de réfrigérant)  par :

• Véhicules légers, utilitaires, industriels…

• Machine Agricole 

• Engin de Travaux Publics…

Les obligations
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4. Obligation de confinement : Toute opération de dégazage des fluides dans 
l'atmosphère est interdite à l’exception de celles nécessaires :

- à la sécurité des hommes, 
- à la sûreté du fonctionnement des systèmes de climatisation ou des outillages.

5. Obligation de récupération : Les fluides récupérés non réutilisables ou dont la 
réutilisation est interdite (R12) devront être remis aux distributeurs pour remise en 
conformité ou destruction.

6. Obligation de traçabilité de tous les mouvements de fluides frigorigènes :

- Fiche d’intervention obligatoire pour toute intervention

- Certificat d’étanchéité obligatoire tous les ans pour les 
systèmes au-delà de 3 Kg de réfrigérant.

- Déclaration annuelle des mouvements de fluide :
• Achats
• Stocks
• Récupération, recyclage, destruction

Les obligations
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La plate-forme internet de         vous  permet :

-D’obtenir un devis 

-De signer votre contrat

-D’accéder à votre espace sécurisé

-De déposer votre dossier de demande d’attestation

-De suivre votre dossier en temps réel

-De transmettre votre déclaration annuelle

-De mettre à jour de votre dossier

-De consulter les rapports d’audit

-D’obtenir votre attestation de capacité

L’offre de 
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La délivrance et le suivi de l’attestation de capac ité

Les étapes :

1/ Signature du contrat 

2/ Dépôt de la demande d’attestation de capacité

3/ Etude documentaire du dossier par Bureau Veritas Certification 

4/ Délivrance de l’attestation de Capacité pour 5 ans 

5/ Audit de vérification sur site dans la période des 5 ans
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